
 

 

Fiche mémo : Obligations et responsabilités de l'employeur envers ses 
salariés 

En France, l’employeur a des responsabilités légales, morales, et pénales envers ses 
salariés. Ces obligations visent à garantir leur sécurité, leurs droits sociaux et 
professionnels, ainsi qu’un cadre de travail conforme aux lois en vigueur. 

 

1. Sécurité et santé au travail 

Obligation de sécurité (Article L4121-1 du Code du travail) 

● Principe général : L’employeur est tenu de prendre les mesures nécessaires 
pour assurer la sécurité et protéger la santé physique et mentale de ses 
salariés. 

● Actions concrètes : 
o Mise en place d’un plan de prévention des risques professionnels. 
o Formation à la sécurité pour les salariés exposés à des risques 

particuliers (habilitation électrique, SST, travail en hauteur, etc.). 
o Fourniture d’équipements de protection individuelle (EPI) adaptés. 
o Mise à jour régulière du Document Unique d’Évaluation des Risques 

Professionnels (DUERP). 

Responsabilité pénale en cas de manquement 

● Faute inexcusable : Engagée si l'employeur a connaissance d’un danger mais 
n’a pas pris les mesures nécessaires. 

● Sanctions possibles : 
o Amendes. 
o Peines d’emprisonnement en cas de manquement grave ayant entraîné 

un accident ou une maladie professionnelle. 

 

2. Respect du droit du travail 

Respect du contrat de travail 

● L’employeur doit respecter les termes du contrat signé avec le salarié (durée 
de travail, rémunération, conditions de travail). 

● Toute modification doit être validée par le salarié. 

 



 

Obligations sociales 

● Déclarations obligatoires : 
o Affiliation du salarié aux organismes sociaux (URSSAF, retraite, 

mutuelle). 
● Versement de la rémunération : 

o Paiement du salaire au moins égal au SMIC ou au minimum 
conventionnel applicable. 

o Paiement des cotisations sociales. 

Responsabilité pénale 

● Travail dissimulé : Toute dissimulation d’heures travaillées ou défaut de 
déclaration d’un salarié peut entraîner des sanctions lourdes : 

o Amendes jusqu’à 45 000 € pour une personne physique et 225 000 € 
pour une personne morale. 

o Peines d’emprisonnement. 

 

3. Formation professionnelle 

Obligations de formation 

● Adaptation au poste : Assurer une formation adaptée aux évolutions 
technologiques ou organisationnelles. 

● Entretien professionnel : 
o Tous les 2 ans pour discuter des perspectives d’évolution. 
o Tous les 6 ans pour un bilan global. 

● Contributions financières : 
o Participation obligatoire à la formation professionnelle via la CUFPA. 

Responsabilité pénale 

● Sanctions financières pour non-respect des obligations de formation ou 
absence de tenue des entretiens professionnels. 

 

 

 

 

4. Prévention du harcèlement et des discriminations 



 

Obligation de prévention 

● Mise en place de mesures pour éviter tout comportement discriminatoire ou 
harcelant. 

● Nomination d’un référent harcèlement dans les entreprises de plus de 250 
salariés. 

Responsabilité pénale 

● Harcèlement moral ou sexuel : 
o Amendes jusqu’à 30 000 €. 
o Peines d’emprisonnement jusqu’à 2 ans. 

● Discrimination : 
o Amendes jusqu’à 45 000 €. 
o Peines d’emprisonnement jusqu’à 3 ans. 

 

5. Conditions de travail 

Respect des horaires et du repos 

● Respect de la durée légale du travail (35 heures/semaine en général). 
● Octroi des temps de pause, repos hebdomadaire, et congés payés. 

Responsabilité pénale 

● Infractions à la durée du travail ou au non-respect des repos : 
o Amendes jusqu’à 3 750 € par salarié concerné. 
o Peines complémentaires (affichage ou diffusion de la décision de 

justice). 

 

6. Égalité professionnelle 

Obligation d’égalité 

● Garantie de l’égalité salariale entre hommes et femmes. 
● Mesures favorisant l’inclusion et la diversité. 

 

Responsabilité pénale 



 

● Sanctions financières et amendes administratives pour non-respect des 
obligations liées à l’égalité professionnelle. 

 

 

 

7. Responsabilité en cas d’accident du travail ou maladie professionnelle 

Prise en charge 

● Déclaration de l’accident à la CPAM sous 48 heures. 
● Couverture des frais liés aux soins et indemnités journalières. 

Responsabilité pénale 

● En cas de faute inexcusable ou négligence grave ayant conduit à un accident 
ou une maladie professionnelle : 

o Amendes significatives. 
o Poursuites pénales. 

 

8. Responsabilité générale 

Devoir d’exemplarité 

● Assurer un climat de travail respectueux et professionnel. 
● Adopter une communication claire et transparente avec les salariés. 

 

En résumé 

L’employeur joue un rôle clé dans la protection, la formation, et le respect des droits 
de ses salariés. Tout manquement à ses obligations peut engager sa responsabilité 
civile, administrative ou pénale, avec des conséquences lourdes pour l’entreprise et 
ses dirigeants. 

Pensez à consulter vos obligations régulièrement pour rester en conformité 
avec la législation en vigueur. 


